
Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

E
P

 1
 0

08
 7

04
 A

1

Printed by Xerox (UK) Business Services
2.16.7 (HRS)/3.6

(19)

(11) EP 1 008 704 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
14.06.2000  Bulletin 2000/24

(21) Numéro de dépôt: 98403064.3

(22) Date de dépôt: 07.12.1998

(51) Int. Cl.7: E04H 6/02

(84) Etats contractants désignés:
AT BE CH CY DE DK ES FI FR GB GR IE IT LI LU
MC NL PT SE
Etats d'extension désignés:
AL LT LV MK RO SI

(71) Demandeur: Cecchi, Gérard
F-92500 Rueil Malmaison (FR)

(72) Inventeur: Cecchi, Gérard
F-92500 Rueil Malmaison (FR)

(54) Abri notamment pour véhicule

(57) Abri comprenant deux socles (1), deux
poteaux (10), un cadre (35) dans lequel s'étend une
couverture (80) et fixée à l'extrémité des poteaux (10),
caractérisé en ce que le cadre (35) est formé de profilés
à section rectangulaire dont deux grands côtes (42,43)
comportent, chacun, d'une part, une rainure (46,47) et,
d'autre part, une gorge (48,49), les rainures (46,47) per-
mettant la fixation sur les extrémités des poteaux (10) et
les gorges (48,49) recevant un ourlet (81), dans lequel
est logé un jonc (82), réalisé le long des bords de la
couverture (80).
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Description

[0001] La présente invention vise un abri notam-
ment pour véhicules.
[0002] L'un des buts de l'invention est de réaliser un
abri destiné, plus particulièrement, à la protection d'un
véhicule automobile contre les intempéries.
[0003] On connaît différents abris mais ceux-ci sont
complexes, chers et leur mise en place nécessite l'inter-
vention de spécialistes.
[0004] L'un des buts de l'invention est de réaliser un
abri d'une conception très simple qui peut être livré en
"kit" et qui ne requiert aucune connaissance particulière
pour le montage.
[0005] L'abri, selon l'invention est du type compre-
nant au moins deux socles destinés à être posés sur le
sol et supportant, chacun, un poteau, les poteaux sup-
portant un cadre dans lequel s'étend une couverture,
ledit abri étant caractérisé en ce que le cadre est formé
de profilés à section rectangulaire comprenant deux
grands côtés et deux petits côtés, les grands côtés pré-
sentant, chacun, une rainure et une gorge, tandis que le
petit côté, destiné à former un côté inférieur, présente
une rainure, chaque poteau, à son extrémité libre, com-
portant, articulée, une pièce de jonction destinée à
s'insérer dans la rainure du petit côté inférieur, ladite
pièce de jonction étant solidaire d'une aile d'une pièce
de fixation en équerre dont l'autre aile est percée de
trous recevant des vis coopérant avec des écrous logés
dans la rainure correspondante de l'un des grands
côtés du profilé correspondant du cadre, sur chaque
poteau étant articulée l'une des extrémités d'une con-
trefiche dont l'autre extrémité est solidaire d'une bar-
rette percée d'un trou traversé par une vis se vissant
dans un écrou logé dans la rainure correspondante de
l'un des grands côtés d'un profilé du cadre, tandis que la
couverture est constituée par une nappe de matière
plastique présentant des dimensions correspondant à
celle du cadre et dont les côtés sont bordés par un our-
let dans lesquels sont insérés des joncs, les ourlets
avec les joncs étant glissés dans les gorges des profilés
du cadre.
[0006] Grâce à cette disposition, on réalise un abri
d'un prix de revient très abordable et qui peut rapide-
ment être monté. Ainsi, les poteaux peuvent être dispo-
sés dans toutes les positions le long du cadre.
[0007] De préférence, le cadre présente deux profi-
lés longitudinaux cintrés.
[0008] Afin que l'abri puisse être livré démonté et
qu'il occupe un faible encombrement, les profilés cintrés
sont formés de plusieurs tronçons assemblés bout à
bout par des pièces d'assemblage en forme de L dont
une branche est fixée par boulonnage à la rainure d'un
des grands côtés de deux profilés longitudinaux placés
bout à bout et l'autre branche étant fixée par boulon-
nage à la rainure du petit côté inférieur desdits deux
profilés.
[0009] Suivant une caractéristique constructive par-

ticulière, les profilés constituant le cadre sont assem-
blés par des équerres fixées par boulonnage aux
rainures des deux grands côtés de deux profilés for-
mant un angle entre eux.

[0010] Suivant un détail constructif, les équerres
présentent un angle tronqué percé d'un trou pour le
passage d'une vis se vissant dans un trou taraudé d'une
pièce de coin dans laquelle viennent se loger les extré-
mités de deux profilés adjacents.
[0011] L'abri peut comporter des tendeurs de lon-
gueur réglable insérés entre deux profilés opposés afin
d'assurer une bonne tension de la couverture.
[0012] On peut prévoir, un rideau supporté par des
chariots insérés dans les rainures des grands côtés des
profilés.
[0013] L'invention va maintenant être décrite avec
plus de détails en se référant à des modes de réalisa-
tion particuliers donnés à titre d'exemple seulement et
représentés aux dessins annexés, dans lesquels :

Figure 1 est une vue en perspective d'un abri, selon
l'invention.

Figure 2 est une vue en perspective éclatée mon-
trant les pièces principales de l'abri.

Figure 3 est une vue en perspective d'un détail.

Figure 4 est une vue en coupe du détail de la figure
3.

Figure 5 est une vue en coupe suivant la ligne 5-5
de la figure 4.

Figure 6 et figure 7 sont des vues en coupe suivant
les lignes 6-6 et 7-7 de la figure 1.

Figure 8 est une vue en coupe suivant la ligne 8-8
de la figure 1.

Figure 9 est une vue en plan d'un détail suivant une
variante de montage.

Figure 10 est une vue en perspective d'un détail.

Figure 11 est une vue en coupe suivant la ligne 11-
11 de la figure 10.

[0014] L'abri représenté aux figures comprend une
paire de socles 1 de forme générale rectangulaire dont
les petits côtés sont prolongés par des pattes 2 percées
d'un trou 3 de manière à pouvoir être fixés sur le sol
(voir figures 1 et 2).
[0015] Chaque socle est percé de quatre trous 4
destinés à recevoir des boulons de fixation d'une
embase 6 à partir de laquelle s'érigent deux platines 7
percées de trous 8.
[0016] Entre les platines 7 s'insère l'extrémité infé-
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rieure d'un poteau 10 dont ladite extrémité inférieure est
percée d'une série de trous 11. Les trous 8 et 11 sont
destinés à être traversés par des boulons 14 afin
d'assurer la fixation du poteau. On peut, d'une part,
régler la hauteur du poteau en sélectionnant les trous 8
et 11 et, d'autre part, régler l'inclinaison dudit poteau.

[0017] Au voisinage 'de son extrémité libre, le
poteau 10 comporte, latéralement, une chape 15 desti-
née à recevoir une extrémité d'une contrefiche 16, ladite
extrémité supérieure du poteau 10 étant terminée par
une chape 17 dont les ailes comportent un trou central
18 et deux trous latéraux 19.
[0018] La chape 17 reçoit une queue 20 d'une
pièce de jonction 21 fixée par un boulon 22 traversant le
trou 18 et un trou 24 de la queue 20.
[0019] La pièce de jonction 21 est percée de deux
trous 26 destinés à recevoir des vis 27 traversant des
trous 28 d'une pièce de fixation 29 en forme d'équerre
et dont une branche est percée de trous 30 destinés à
être traversés par des vis 31.
[0020] Les poteaux 10 sont destinés à supporter un
cadre désigné par son ensemble par la référence 35
comprenant deux longerons cintrés 36 et deux traver-
ses 37 formées par des profilés identiques.
[0021] Les profilés sont à section rectangulaire et
présentent deux petits côtés 40 et 41 et deux grands
côtés 42 et 43, les petits côtés étant renforcés par un
voile 44 et les grands côtés par un voile 45 (voir figure
6).
[0022] Dans la partie médiane du grand côté 42 est
formée une rainure 46, et dans la partie correspondante
du grand côté 43, une rainure 47, tandis que lesdits
grands côtés 42 et 43, au voisinage du petit côté 40,
sont respectivement pourvus de gorges 48 et 49. Enfin,
le petit côté 40 est pourvu d'une rainure 50.
[0023] La pièce de jonction 21 est destinée à s'insé-
rer dans une rainure 50, tandis que les vis 31 sont des-
tinées à coopérer avec des écrous 32 insérés dans les
rainures. Ces écrous peuvent être constitués par une
plaquette percées de trois trous taraudés.
[0024] Les traverses 37 et les longerons 6 sont
assemblés à leur extrémité par une pièce de coin 53 et
une équerre 54 (voir figures 3, 4 et 5).
[0025] La pièce de coin 53 comprend un fond 53b
et deux joues 53a dont la distance correspond à la hau-
teur des profilés, le fond étant pourvu d'un trou borgne
taraudé 55.
[0026] L'équerre 54 présente deux ailes 54a et 54b
percées de trous respectivement 57 et 58 et un angle
tronqué 60 percé d'un trou 61.
[0027] Dans la rainure 46 de la traverse 37 est insé-
rée une plaquette 63 avec des trous taraudés 64 desti-
nés à recevoir des vis 65 traversant les trous 58 de l'aile
54b, tandis que dans la rainure correspondante 46 du
longeron 36 est logée une plaquette 63 percée de trous
taraudés 64 destinés à recevoir des vis 65 traversant les
trous 57 de l'aile 54a.
[0028] Le trou 61 est destiné à être traversé par une

vis 62 se vissant dans le trou borgne taraudé 55. Ainsi,
on réalise un cadre parfaitement rigide.

[0029] La contrefiche 16, à son extrémité libre, est
percée d'un trou 56 qui reçoit un boulon 66 traversant
un trou 67 d'une barrette 68 qui comporte un second
trou 69 destiné à recevoir un boulon 70 dont l'écrou 72
est inséré dans la rainure 47 du profilé 36 constituant le
longeron (voir figure 7).
[0030] Afin de renforcer l'assemblage, il est prévu
une entretoise 75 qui relie les chapes 17 et qui sont
fixées par boulonnage aux trous 19 de ces dernières.
[0031] L'abri est complété par une couverture 80
constituée par une nappe de matière plastique de forme
rectangulaire dont les dimensions correspondent à cel-
les du cadre et dans les quatre côtés de laquelle sont
formés des ourlets 81 dans lesquels sont insérés des
joncs en matière plastique 82.
[0032] La gorge 48 d'un longeron 36 reçoit un ourlet
longitudinal 81 et le jonc correspondant 82, tandis que
la gorge 49 du second longeron 36 reçoit l'autre ourlet
longitudinal et le jonc 82 correspondant.
[0033] L'un des profilés 37 constituant une traverse
dans sa gorge 48 reçoit un ourlet 81 avec le jonc et
l'autre profilé 37 dans sa gorge correspondante est
garni de l'autre ourlet 81 avec le jonc 82.
[0034] Afin d'assurer une bonne tension de la cou-
verture, on prévoit des tendeurs 90 constitués par des
éléments tubulaires dont une extrémité présente un
organe d'appui 92, un téton 91 s'insérant dans une rai-
nure 46 d'un longeron 36, tandis que l'autre extrémité
est pourvue d'un taraudage 93 dans lequel se visse une
tige filetée 94 solidaire d'un organe d'appui 95 avec un
téton 96 s'insérant dans la rainure 47 de l'autre longe-
ron. Il est prévu un contre écrou 97 engagé sur la tige
filetée pour bloquer cette dernière (voir figure 8).
[0035] On conçoit que l'abri, selon l'invention, est
très facile à monter et qu'il peut, par conséquent, être
livre en "kit" et être monté sur place par une personne
non experte.
[0036] Le montage de l'abri, selon l'invention, est
très simple et très rapide.
[0037] On fixe sur deux socles 1 des embases 6
puis des poteaux 10. On réalise séparément le cadre 35
et on fixe celui-ci par les pièces 21, 29 aux poteaux 10
en même temps qu'on met en place les contrefiches 16
qui sont fixées aux longerons 36 par les barrettes 68 et
les vis 70 et écrous 72.
[0038] Compte tenu du montage du cadre sur les
extrémités des poteaux et de la contrefiche 16, on peut
à volonté modifier l'inclinaison du cadre jusqu'à, éven-
tuellement, incliner ce dernier vers le sol.
[0039] Egalement, on peut modifier la position de
l'extrémité libre des poteaux le long des longerons 36 et
simultanément de la contrefiche 16.
[0040] A la figure 1, on a représenté le cadre fixé
par ses longerons 36 aux extrémités des poteaux, mais
compte tenu que les traverses 37 sont réalisées avec
les mêmes profilés que les longerons 36, on peut aussi
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prévoir que les poteaux 10 supportent le cadre par les
petits cotés de celui-ci.

[0041] Il est encore possible de monter, pour cha-
que longeron 36, deux poteaux 10 se faisant vis-à-vis.
[0042] Enfin, on peut réaliser un abri double en
ajoutant un poteau et en réalisant un cadre 35 supplé-
mentaire contigu au premier (voir figure 9). Dans ce
cas, on supprime la pièce de coin 53 et on réalise le
second cadre avec une équerre supplémentaire 54,
deux traverses 37 et un seul longeron supplémentaire
36, un des longerons 36 étant commun. On peut, bien
entendu, ajouter ainsi un certain nombre de sections,
afin de couvrir une surface importante.
[0043] Comme on le voit aux figures 10 et 11, les
profilés constituant les longerons 36 peuvent être cons-
titués de tronçons 36a fixés bout à bout par des pièces
d'assemblage 100 en forme de L avec une branche 101
percée de deux trous dans lesquels sont engagées des
vis 103 dont l'une se visse dans un écrou logé dans la
rainure au voisinage d'une extrémité d'un tronçon 36a et
l'autre dans la rainure 46 d'un tronçon 36a présenté au
bout du premier.
[0044] L'autre branche 102 coopère avec le petit
côté inférieur 41 du profilé et présente également deux
trous pour le passage de vis 105 destinées à se visser
dans des écrous 106 dont l'un est logé dans la rainure
50 d'un profilé et l'autre dans la rainure 50 de l'autre pro-
filé.
[0045] On peut, si on le désire, prévoir, sur un côté
ou tous les côtés du cadre 35, un rideau 110 supporté
par des chariots 111 insérés dans les rainures 46 et 47,
c'est-à-dire, celles situées à l'extérieur du cadre (voir
figures 4 et 5). Des chariots 111 doivent bien entendu
être engagés dans les rainures avant la mise en place
des pièces de coin 53 qui forment, pour ces chariots,
des butées s'opposant à leur retrait des rainures.
[0046] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée
aux modes de réalisation qui viennent d'être décrits et
représentés. On pourra y apporter de nombreuses
modifications de détail sans sortir pour cela du cadre de
l'invention.

Revendications

1. Abri, notamment pour véhicules, du type compre-
nant au moins deux socles destinés à être posés
sur le sol et supportant, chacun, un poteau (10), les
poteaux supportant un cadre dans lequel s'étend
une couverture (80) caractérisé en ce que le cadre
est formé de profilés à section rectangulaire com-
prenant deux grands côtés (42, 43) et deux petits
côtés (40, 41), les grands côtés présentant, cha-
cun, une rainure (46, 47) et une gorge (48, 49), tan-
dis que le petit côté destiné à former un côté
inférieur présente une rainure (50), chaque poteau,
à son extrémité libre, comportant, articulée, une
pièce de jonction (21) destinée a s'insérer dans la
rainure (50) du petit côté inférieur (41), ladite pièce

de jonction (21) étant solidaire d'une aile d'une
pièce de fixation en équerre (29) dont l'autre aile
est percée de trous (30) recevant des vis (31) coo-
pérant avec des écrous logés dans la rainure cor-
respondante (46, 47) de l'un des grands côtés du
profilé correspondant du cadre, sur chaque poteau
(10) étant articulée l'une des extrémités d'une con-
trefiche (16) dont l'autre extrémité est solidaire
d'une barrette (68) percée d'un trou (69) traversé
par une vis (70) se vissant dans un écrou logé dans
la rainure (47) correspondante de l'un des grands
côtés (43) d'un profilé du cadre, tandis que la cou-
verture (80) est constituée par une nappe de
matière plastique présentant des dimensions cor-
respondant à celle du cadre (35) et dont les côtés
sont bordés par un ourlet dans lesquels sont insé-
rés des joncs, les ourlets avec les joncs étant glis-
sés dans les gorges des profilés du cadre.

2. Abri, notamment pour véhicules, selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que le cadre (35) pré-
sente deux profilés longitudinaux (36) cintrés.

3. Abri, notamment pour véhicules, selon la revendi-
cation 2, caractérisé en ce que les profilés cintrés
(36) sont formés de plusieurs tronçons (36a)
assemblés bout à bout par des pièces d'assem-
blage (100) en forme de L dont une branche est
fixée par boulonnage à la rainure d'un des grands
côtés de deux profilés longitudinaux placés bout à
bout et l'autre branche étant fixée par boulonnage à
la rainure du petit côté inférieur desdits deux profi-
lés.

4. Abri, notamment pour véhicules, selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que les profilés consti-
tuant le cadre sont assemblés par des équerres
(54) fixées par boulonnage aux rainures (46) des
deux grands côtés de deux profilés formant un
angle entre eux.

5. Abri, notamment pour véhicules, selon la revendi-
cation 4, caractérisé en ce que les équerres (54)
présentent un angle tronqué (60) percé d'un trou
(61) pour le passage d'une vis (62) se vissant dans
un trou taraudé d'une pièce de coin (53) dans
laquelle viennent se loger les extrémités de deux
profilés adjacents (36, 37).

6. Abri, notamment pour véhicules, selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce qu'il comporte des ten-
deurs (90) de longueur réglable insérés entre deux
profilés opposés.

7. Abri, notamment pour véhicules, selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce qu'il comporte un rideau
(110) supporté par des chariots (111) insérés dans
les rainures (46) des grands côtés des profilés (36,
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